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Madame, Monsieur,

Objet : FOREST. Jardins de l’Abbaye de Forest. Manifestation du 24 septembre 2006.

En réponse à votre lettre du 24 mai 2006, en référence, reçue le 8 juin 2006, nous avons l’honneur de
porter à votre connaissance que, en sa séance du 28 juin 2006, et concernant l’objet susmentionné, notre
Assemblée a émis l’avis suivant.

La demande porte sur l’organisation d’un rallye dans le Brabant wallon par le Lion’s Club, au bénéfice
des ‘Restos du Cœur’. Dans le cadre de ce rallye, plusieurs véhicules ‘ancêtres’ seraient amenés à être
parqués dans les jardins de l’Abbaye.

Sans s’opposer à la demande, la CRMS insiste pour limiter le nombre de ces véhicules sur les pelouses
mêmes. Elle rappelle que les jardins et les bâtiments sont classés comme site et comme monuments et
qu’il conviendra, après la manifestation,  que les pelouses soient remises dans leur état pristin. Tout
dommage éventuel devra être réparé, à charge du demandeur.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués.

A. VAN LOO J. DEGRYSE
Secrétaire Président

C.c. : A.A.T.L. – D.M.S. (Mme Fr. Cordier).


